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p 0 IN T 33 DE L I 0 R DR E D u J 0 u R 
Developpement economique des pays sous-developpes 

(A/5532) [suite]: 
hl Action de !'Organisation des Nations Unies dans le 

domaine du developpement industriel: rapport du 
Consei I economique et social (E/3781, annexe VIII; 
A/5503, chap. IV; A/5534 et Add.l et 2, A/5535 et 
Add.l a 5, A/C.2/221, A/C.2/L.740 et Add.l et 2) 
[suite] 

1. M. WEIDINGER (Autriche) declare que sa dele
gation a toujours, au Conseil economique et social 
et au Comit{l du developpement industriel, appuye 
la haute priorit(') donnee aux activites des Nations 
Unies dans le domaine du developpement industriel 
et soutenu les efforts tendant a les intensifier. 

2. Tout en reconnaissant le r6le predominant de 
1 'industrialisation lorsqu 'il s 'agit de diversifier l'eco
nomie des pays en voie de deyeloppement, la dele
gation autrichienne pense que la question de savoir 
s 'il faut faire une place de premier plan soit a 
l'industrie lourde, soit aux industries de consom
mation, dans chaque plan de developpement, doit 
~tre tranchee eu egard aux ressources disponibles et 
aux conditions economiques et sociales du pays. On 
ne doit pas sous-estimer !'importance des petites et 
moyennes industries dans le developpement econo
mique. Le mouvement d 'industrialisation ne consiste 
pas seulement a repartir judicieusement le capital 
et les moyens de production; il met aussi en jeu 
le facteur humain. Il paraft done essentiel que la 
Commission examine comme il convient les pro
blemes sociaux li{ls a !'industrialisation. 

3. Au cours de la discussion, d 'aucuns ont deplore 
que la Commission se soit uniquement souciee de 
trouver une institution appropriee pour les activites 
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des Nations Unies en matiere de developpement in
dustriel. Les objections de la del{lgation autrichienne 
au projet de resolution (A/C.2/L.740 et Add.l et 2) 
se fondent sur cette consid{lration. La Commission 
ne doit pas se prononcer sur les aspects institu
tionnels avant que soient nettement determines I.e r8le 
essentiel, la portee et les objectifs des activites 
futures des Nations Unies dans ce domaine. Il serait 
bon que le Secr{ltaire general s 'attache a de gager, 
dans leurs grandes lignes, la port{le et la nature 
de ces activites, pour completer le rapport du Co
mite consultatif d 'experts sur les activites des orga
nismes des Nations Unies en matiere de developpe
ment industriel (E/3781, annexe VIII) et pour guider 
les debats au Comite du developpement industriel. 
C 'est seulement sur cette base qu 'on pourra se faire 
une idee objective des incidences financieres., pour 
dl:lcider alors du cadre institutionnel. 

4. La delegation autrichienne est entierement d'ac
cord avec le representant du Mexique pour estimer 
que le Secretaire g€meral devrait avoir la possibi
lite d 'exprimer ses vues sur les changements pro
jet{ls dans la structure des Nations Unies. La dele
gation autrichienne appuie done le premier des 
amendements su{ldois (A/C.2/L.774). Si les auteurs 
du pro jet ne pouvaient !'accepter, elle serait pr~te 
a appuyer le texte propose par le representant de la 
Tunisie (A/C.2/L.773) avec le sous-amendementfran
gais (A/C.2/L.775). 

5. La delegation autrichienne fait siennes les prin
cipales conclusions du rapport du Comite consultatif 
d 'experts selon lesquelles, tant qu 'on peut renforcer 
et etendre les activites des Nations Unies en matihe 
d 'industrialisation, il semble inopportun de creer 
une nouvelle institution specialisee. Le Centre de 
developpement industriel n'a pas pu faire la preuve 
de toutes ses possibilites, puisqu 'il ne fonctionne que 
depuis peu et que sa structure administrative a ete 
frequemment remaniee. A ce propos, M. Weidinger 
convient a vee le representant de la Pologne qu 'on 
devrait laisser le Centre travailler pendant au moins 
10 a 15 ans avant d 'en apprecier 1 'efficacite et de 
prendre des mesures pour le reorganiser. M~me s 'il 
apparaft ult{lrieurement qu 'une autre institution assu
rerait de meilleurs resultats, il faut eviter tout 
changement precipite. 

6. La delegation autrichienne est tout en faveur d 'une 
coordination plus etroite entre les divers organes 
des Nations Unies charges des activites economiques 
et sociales, et elle est pr~te a accueillir favorable
ment des propositions tendant a accroftre les pouvoirs 
de decision de 1 'organe competent. Elle comprend 
les intentions des auteurs du projet de resolution, 
mais pense qu 'il faut d 'abord etablir le programme 
de travail et les modalites de financement des acti
vites des Nations Unies dans le domaine du deve
loppement industriel. Elle espere que les auteurs 
du proiet seront en mesure d 'apporter a leur texte 
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les changements n(~cessaires pour assurer son adop
tion a l 'unanimite. 

7. La delegation autrichienne, qui accepte enti~re
ment 1 'idee essentielle du paragraphe 4 du disposi
tif du pro jet de resolution, croit neanmoins qu 'un 
colloque regional ou interregional donnerait de men
leurs resultats qu 'un colloque international. 

8. M. KARAKOYLU (Turquie) reconnatt la grande 
valeur des activitE!S des Nations Unies dans le do
maine du developpement industriel et souhaiterait 
qu 'elles soient intensifiees. Il felicite done les auteurs 
du projet de resolution de leur initiative. Quelques 
points appellent toutefois des reserves. Le texte 
semble se fonder sur le rapport du Comite consul
tatif d 'experts, dont, cependant, certaines conclusions 
et recommandations ne sont que partiellement prises 
en consideration. Il n'est pas encore temps de deci
der de la creation d 'une nouvelle organisation et il 
faut examiner soigneusement les activites des or
ganes existants. La position de la delegation turque 
se fonde sur le rapport du Comite consultatif, docu
ment utile et remarquable, qui n'a pourtant pas sa
tisfait la majoritl~ des membres de la Commission. 
Dans son rapport au Conseil economique et social 
(E/3765), le Comite administratif de coordination 
a souligne la grande importance qu 'il attache a eviter 
une fragmentation dans le domaine de la politique 
economique en g~meral. La question presente beau
coup d 'importance pour les pays en voie de deve
loppement et il faut disposer de renseignements plus 
precis sur 1 'organisation, le financement et 1 'admi
nistration avant de pouvoir prendre une decision. 

9. La delegation turque appuie les amendements du 
Royaume-Uni (A/C.2/L.772) et de la Tunisie (A/ 
C.2/L.773). Les amendements suedois (A/C.2/L.774) 
et le sous-amendement frangais (A/C.2/L.775) ame
lioreraient le texte. 11 faut esperer qu 'ainsi modifie 
le pro jet sera adopte a 1 'unanimite. 

10. M. CARANICAS (Gr~ce) signale que, dans une 
publication recente des Nations Unies intitulee La 
croissance de l''industrie mondiale, 1938-1961!l;m 
trouve des chiffres interessants sur la contribution 
du developpement industriel a 1 'augmentation de la 
production. Pour les pays pauvres, la part de l 'acti
vite industrielle dans la production totale n 'est que 
de 10 a 25 p. 100, contre 30 a 45 p. 100 dans les pays 
tr~s industrialises. Entre 1938 et 1961, dans les pays 
en voie de developpement, le taux global de production 
a depasse celui des pays industrialises a economie 
de marche, mais,, vu leur croissance demographique 
plus rapide, le produit interieur brut par habitant en 
1961 n'etait sup~'r:leur que de 45 p. 100 a celui de 
1938, le chiffre correspondant pour 1 'autre groupe 
considere etant de 70 p. 100. En d'autres termes, 
1 'ecart entre les deux groupes s 'accentue toujours. 

11. De toute evidence, les pays en voie de deve
loppement doivent s 'industrialiser pour diversifier 
leur economie et ~dever leur niveau de vie. L 'am
pleur de la t~che est egalement manifeste. Pour 
atteindre le taux de croissance de 5 p. 100 prevu 
dans le cadre de la Decennie des Nations Unies pour 
le developpement, ces pays devraient plus que doubler 
leur production industrielle. L 'Etude sur 1 'economie 
mondiale, 1961.Y soulignait qu 'ils devraient chercher 
a modeler leur industrialisation sur celle des pays 

ll Publication des Nations Unies, numero de vente: 63.XV1!.5. 

1J Publication des Nations Unies, numero de vente: 62,II.C.l. 

tres developpes. Mais on peut se demander s 'il est 
sense, pour un petit pays comme la Grece, par 
exemple, d 'essayer de se donner la m~me gamme 
d'activites industrielles qu'un grand pays dote d'un 
vaste marche interieur et de nombreuses richesses 
naturelles. 

12. Au troisi~me conseil ministeriel de 1 'Organi
sation de cooperation et de developpement econo
mique (OCDE), la Belgique a presente un plan pour 
constituer une commission internationale qui deei
derait de 1 'octroi de concessions tarifaires selectives 
par les pays industrialises en vue de stimuler le 
developpement d 'industries donnees dans certains 
pays sous-developpes. Il s 'agirait de diriger les ef
forts industriels de ces pays vers les produ:lts 
reellement necessaires au monde -non, par exemple, 
sur les textiles, que 1 'on produit partout - et, par la 
coordination regionale, de prevenir la surproduction 
des m~mes articles. C 'est la un plan judicieux et 
realiste. Aux Nations Unies, on tend a traiter les pays 
en voie de developpement comme un groupe, alors qu 'en 
fait il s 'agit d 'un grand nombre d 'Etats parvenus a 
divers niveaux de developpement. Cela devient encore 
plus evident quand on examine les aspects sociaux du 
developpement industriel. Neanmoins, le but universe! 
est aujourd'hui le taux maximum de croissance eco
nomique grace a 1 'industrialisation. 

13. Les reformes sociales et economiques sont une 
partie essentielle du processus d 'industrialisation. 
Tout aussi importante est la formation de capital, 
qui est subordonnlle a la limitation de la consomma
tion. 11 faut aussi de 1 'in,itiative, des competences 
et des perspectives favorables si 1 'on veut que 
1 'epargne soit investie dans des activites productives 
ou m~me qu'elle continue. La limitationdelaconsom
mation demeure une necessite absolue taut dans une 
economie socialiste, ou 1 'Etat effectue les investis
sements, que dans une economie fondee. sur 1 'entre
prise privee. 

14. La montee revolutionnaire des esperances hu
maines, dont a parle M. Adlai Stevenson, est encore 
ce qui definit le mieux la situation dans les pays 
sous-developplls. Ceux-ci, sans aucun doute, tentent 
de brusquer, pour 1 'accomplir en une seule genera
tion, un processus qui a pris plusieurs si'ecles dans 
le monde occidental. Leur repugnance a repeter 1 'ex
perience des geants industriels d 'aujourd 'hui temoigne 
de leur repudiation du systeme capitaliste. Mais ils 
ne semblent pas se rendre compte qu 'ils doivent trou
ver un autre syst~me permettant depriver la masse 
des consommateurs d'une part de leurs revenus. 
11s pensent, semble-t-il, qu 'on peut obtenir des capi
taux en vue du developpement industriel au moyen 
de dons ou de pr~ts; mais 1 'aide etrangere ne leur 
permettra jamais d'eluder la necessite d'un finance
ment par leurs propres moyens. Toutefois, les pays 
sous-developpes pourraient raccourcir de fagon spee
taculaire les delais necessaires a 1 'industrialisation 
en important des techniques industrielles aussi bien 
que de 1 'assistance financ1ere et technique. Aucun 
des pays industrialises n 'a regu une aide de ee 
genre. De plus, au sein des Nations Unies, il existe 
toute une serie d 'organismes qui s 'occupent d 'aide a 
1 'industrialisation. Le Centre de developpement in
dustriel notamment a fait un travail impressionnant. 

15. Le rapport du Co mite consultatif d 'experts (E/ 
3781, annexe VIII) souligne a juste titre 1 'importance 
de 1 'industrialisation dans le processus de develop
pement, mais il n'analyse pas les differents facteu:rs 
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entravant l 'industrialisation et ne contient aucune 
suggestion quant a la fa9on dont 'les diverses orga
nisations internationales peuvent contribuer a eli
miner ces obstacles. Pour atteindre l 'objectif enonce 
au paragraphe 30 du rapport du Comite consultatif, 
a savoir favoriser le developpement des industries 
manufacturi~res, le mieux serait de renforcer le 
Centre de developpement industriel. 

16. Si une grande majorite des membres de la Com
mission ne se ralliaient pas a cette solution, la dele
gation grecque se prononcerait a regret en faveur 
de la possibilite mentionnee a l 'alinea c du para
graphe 38 du rapport, c 'est-a-dire de fa creation 
d 'une organisation auxiliaire dans le cadre de l 'ONU. 
Mais on ne voit pas clairement comment un orga
nisme de cette nature remplirait des fonctions que 
n 'assument pas deja l~s organes existants de l'ONU 
et les institutions specialisees. Fournirait-il de !'as
sistance technique? Ferait-il des etudes economiques 
ou techniques? Dans quelle mesure ses activites dif
fereraient-elles de celles du Centre de developpement 
industriel? Et comment serait-il finance? La Com
mission a deja adopte (922~me seance), concernant 
un fonds d'equipement des Nations Unies, un projetde 
resolution qui n 'a pas obtenu l'appui des principaux 
contributaires potentiels. Va-t-elle adopter un projet 
de resolution semblable qui sera vide de sens, ou 
va-t-elle faire une recommandation de caract~re 
pratique? Tant que de nouvelles ressources ne sont 
pas disponibles, il est peu souhaitable, voire dange
reux, de creer une nouvelle institution. 

17. M. WOULBROUN (Belgique) remercie le repre
sentant de la Gr~ce d 'a voir mentionne le plan Bras
seur, qui vient d '~tre presente au troisi~me conseil 
ministeriel de l'OCDE a Paris. Les membres de 
l'OCDE sont des pays industrialises, mais ils s 'inte
ressent au plus haut point au progr~s economique des 
pays moins developpes. Us ont cree un comite d'aide 
au developpement afin de rendre plus efficace 1 'assis
tance qu 'ils fournis sent aux pays en voie de develop
pement. Le plan Brasseur sera presente plus en detail 
a la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement. 

£.) Decentralisation des activites de I'Organisationdes 
Nations Unies dans les domaines economique et 
social et renforcement des commissions econo
miques regionales (E/3786, E/3798, A/5584, A/ 
C.2/L.742/Rev.l) [suite*] 

18. M. DARJAATMAKA (Indonesie) declarequelors
que la decentralisation des activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines economique et 
social et le renforcement des commissions econo
miques regionales ont ete serieusement envisages 
pour la premiere fois comme une politique souhaitable, 
certains ont fait valoir que les Nations Unies s 'enga
geaient dans une action revolutionnaire ou pour le 
moins fort discutable. Apr~s !'adoption par 1' As
semblee generale de la resolution 1709 (XVI), l 'idee 
a cependant fait son chemin, et la decentralisation 
est acceptee aujourd 'hui comme une methode val able 
et indispensable en vue d 'assurer !'utilisation la 
plus rationnelle possible des ressources disponibles 
pour !'assistance economique et sociale aux pays en 
voie de developpement. 

19. Le cadre institutionnel pour !'execution d 'une 
politique de decentralisation existe deja. Les com-

*Reprise des debars de la 930eme seance. 

missions economiques regionales sont en train d'ac
querir une connaissance precise des probl~mes que 
rencontrent leurs membres et de !'experience dans la 
solution de ces probl~mes. C 'est pourquoi la poli
tique de decentralisation est logiquement liee au 
r6le sans cesse croissant que les commissions 
economiques regionales jouent dans la promotion du 
developpement de leurs regions respectives. La dele
gation indonesienne est heureuse de noter que, d 'apr~s 
le rapport du Secretaire general (E/3786), des me
sures positives ont ete prises pour donner suite aux 
suggestions de l'Assemblee generale. Elle voit €~gale
ment avec satisfaction que, a en juger par son 
rapport (A/5584), le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires appuie ener
giquement la decentralisation. 

20. Des services de coordination de !'assistance 
technique ont ete etablis au sein des secretariats 
des commissions economiques regionales. Presque 
tous les pro jets regionaux d 'assistance technique mis 
sur pied en 1963 ont ete confies aux commissions 
regionales respectives, et les secretariats regionaux 
jouent un ri'He croissant dans !'analyse, la planification 
et !'execution de certains projets du Fonds special. 
Le Secretaire g{meral a aussi pris des mesures pour 
assurer aux Etats qui ne sont pas membres d 'une 
commission regionale les m~mes a vantages qu 'aux 
Etats membres d 'une telle commission. La creation 
d 'un service economique au sein du Bureau regional 
des affaires sociales pour le Moyen-Orient, a Bey
routh, devrait beaucoup contribuer a garantir que les 
interNs de ces Etats seront pris en consideration. 
Il est egalement encourageant de cons tater qu 'on a mis 
en oouvre la recommandation del' Assemblee generale 
relative aux reunions des secretaires executifs des 
commissions economiques regionales. 

21. Le Centre des projections et de la program
mation economiques, au Si~ge, tire parti des con
naissances precises acquises par les centres regio
naux en faisant participer ces derniers a !'execution 
du programme de projections a l'echelle mondiale, 
dont il a pris l 'initiative. Il convient de relever que 
le Centre operant au Si~ge concentrera ses efforts 
sur les etudes methodologiques et sur !'orientation 
des politiques economiques, tandis que les centres 
regionaux se chargeront de fournir des services 
consultatifs dans le ,domaine de la planification et de 
la programmation. 

22. Comme le Comite consultatif l'a reconnu dans 
son rapport, il reste encore beaucoup a faire, en de
pit des progr~s accomplis dans !'execution de la 
politique de decentralisation. Ainsi, pour ce qui est 
des projets regionaux, il conviendrait de deleguer 
une plus grande autorite aux commil)sions econo
miques regionales en mati~re financi~re et adminis
trative, attendu que la simplicite dans la procedure 
et les methodes administratives est indispensable 
11 la decentralisation. La participation des commis
sions regionales a l'etablissement des programmes 
par pays doit aussi ~tre considerablement accrue, 
et la delegation indonesienne est heureuse que des 
mesures soient prises dans ce sens. Elle se felicite 
egalement de la cooperation plus etroite entre les 
representants residents et les commissions regio
nales. 

23. En ce qui concerne la consolidation future des 
moyens mis a la disposition des secretariats gene
raux, le Secretaire general, les secretaires executifs 
et le Comite eonsultatif ont exprime des inquietudes 
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devant le nombre considerable de postes vacants au 
Si~ge et dans les secrlltariats. La delllgation indo
nesienne partage cette inquietude et exprime l'espoir 
qu'on mettra tout en oouvre pour remedier ll. cette 
situation. A cet 'e~;ard, M. Darjaatmaka attend avec 
inter~t l'etude que prepare actuellement le Service 
organisation et methodes du Service financier sur 
!'utilisation du personnel dans les domaines (lcono
mique et social.. De l'avis du Comite consultatif, 
cette etude presentera une importance considerable 
pour determiner le pourcentage du personnel dispo
nible dont on a besoin au Siege pour les postes ll. 
responsabilite centrale et la proportion des fonc
tionnaires qui pourraient ~tre mis ll. la disposition des 
commissions economiques regionales. 

24. Le projet de resolution dont la delegation indo
nesienne est coauteur (A/C.2/L.742/Rev.1) a ete 
presente dans !''intention de donner un nouvel elan 
au processus de mise en oouvre de la politique 
de decentralisation. 

25. M. LANUS (Argentine) dit que la creation et le 
fonctionnement des commissions economiques regio
nales reposent sur le concept de decentralisation. 
Les mesures prises depuis !'adoption de la reso
lution 1518 (XV) de l'Assemblee generale ont con
tribue ll. simplifier les methodes et la procedure 
administratives: creation de services de coordination 
de !'assistance technique, augmentation du nombre 
des postes de eonseiller regional en Afrique, en 
Amerique latine et en Asie, contribution croissante 
apportee par les commissions economiques regio
nales aux projets du Fonds special et a la Campagne 
alimentaire mondiale, et plus grande participation 
des secretariats regionaux a la programmation et a 
la mise en oouvre des projets du Programme elargi 
d'assistance technique. On constate egalement une 
decentralisation dans la mesure oil des fonctions 
organiques et opE3rationnelles sont graduellement 
transferees aux commissions regionales. 

26. La delegation argentine est en faveur de la 
decentralisation dans la mesure oil elle permet une 
connaissance plus intime des probl~mes specifiques 
de chaque region et ne provoque aucun double emploi. 
Toutefois, une decentralisation trop poussee soul~ve
rait de nouveaux probl~mes. Le processus doit done 
~tre rationnel et coordonne. Le rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires indique que le probl~me consistant ll. assu
rer une utilisation plus souple des ressources al
louees aux pro jets decentralises n 'a pas ete resolu. 
La delegation argentine est en faveur d 'une telle 
souplesse, mais il est evident que les commissions 
§conomiques regionales doivent adapter leurs acti
vites aux decisions prises par le Conseil economique 
et social en mat:lere de coordination et de priorites. 

27. Le pro jet de resolution a l'etude tient compte 
de la necessite d 'envisager les inter€!ts des pays qui 
ne sont pas membres des commissions regionales. 
Les regions non desservies par ces commissions 
pourraient souffri.r de la decentralisation. 

28. La delegation argentine se reserve le droit 
d 'intervenir ll. nouveau, si besoin est, et elle appuie 
le projet de resolution. 

29. M. AHMED (Soudan) rappelle que le Conseil 
a pris 1 'initiative en mati~re de decentralisation des 
activites economiques et sociales des Nations Unies 
et a precise le. sens du terme "decentralisation". 
Le Conseil a noti\ dans la resolution 793 (XXX), 

que les travaux effectues au Siege tendent mainte
nant a ceder le pas aux activites menees sur le plan 
local, et il a prie le Secretaire general de faire appel 
dans la plus large mesure possible aux services 
des commissions economiques regionales. La dele
gation soudanaise felicite le Secretaire g€meral de 
son rapport (E/3786), qui indique clairement le stade 
auquel on est parvenu dans la mise en oouvre de la 
politique de decentralisation et contient des recom
mandations constructives pour les nouvelles mesures 
a prendre. 
30. Du fait des mesures deja prises, toute une gamme 
de responsabilites assumees auparavant par le Sil~ge 
sont maintenant plus ou moins deleguees aux com
missions regionales. La delegation soudanaise note 
avec une satisfaetion particuliere que les projets 
regionaux sont tres decentralises, sous reserve des 
exigences du contr8le financier central et des poli
tiques de personnel applicables aux experts recrutes 
sur le plan international. Elle se felicite egalement 
de !'association des secretariats regionaux aux ac:ti
vites operationnelles interessant les projets natio
naux. C 'est la un important do maine, dans lequel la 
decentralisation peut donner les meilleurs resulta.ts. 

31. Tout en comprenant la prudence dont le Secre
taire general fait preuve dans son rapport, M. Ahmed 
ne partage pas !'opinion selon laquelle !'association 
des secretariats regionaux devrait, au moins pour le 
moment, €!tre limitee a la phase de planification. Le 
Secretaire general fait etat de considerations d 'ordre 
pratique et des preferences des gouvernements, qui 
constitueraient des facteurs limitatifs. Mais ces 
obstacles. disparaltront si les secretariats regionaux 
sont suffisamment renforces et mis en mesure de 
s 'occuper des pro jets nationaux, aux stades de la 
planification, de !'execution et de la consolidation. 
Les commissions economiques regionales sont ideale
ment placees pour evaluer les projets interessant 
leurs regions respectives et pour effectuer les 
changements necessaires par accord mutuel. La 
creation de services de coordination de !'assistance 
technique, la designation d 'un nombre croissant de 
conseillers regionaux qualifies et le renforcement 
des services organiques et administratifs des secre
tariats regionaux, ainsi que leur cooperation plus 
etroite a vee les representants residents' devraient 
permettre aux commissions d'assumer une plus 
grande responsabilite financi~re, de prendre des 
decisions en vue de changements administratif's et 
techniques, et de recruter certaines categories de 
personnel. 

32. La periode au cours de laquelle on a institue 
la politique de decentralisation a ete caracterisee 
par une situation paradoxale a maints egards. Cette 
periode a coincide a vee la proclamation de la Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, qui a exlge 
une intensification des activites economiques et so
ciales. Elle a egalement coincide avec une phase 
d 'austerite financi~re pour les Nations Unies. Nean
moins, le niveau du budget s 'est eleve en moyenne 
de plus de 10 p. 100 par an, cette augmentation etant 
due essentiellement a la hausse des prix, Pendant 
toute cette periode, les besoins en personnel ont ~~te 
considerables et, pourtant, 1 'effectif n 'a ete que 
modestement accru. Malgre les difficultes de recru
tement dont le rapport du Secretaire general fait etat, 
la delegation soudanaise note avec satisfaction que, 
d'apr~s les conclusions du Comite consultatif, J.es 
problemes de personnel n 'ont pas g~ne le processus 
de decentralisation. 
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33. Il semble que, pour certains, decentralisation 
soit synonyme de reduction des depenses. La decen
tralisation est plutat une nouvelle repartition des at
tributions et des res sources, ainsi qu 'un redeploie
ment du personnel en vue d 'augmenter 1 'efficacite. 
Il peut en resulter soit des economies, soit une 
augmentation des depenses, puisque le transfert de 
responsabilites ne peut s 'accompa~ner d 'un transfert 
de ressources correspondant du Siege aux regions 
tant que le Siege conservera les fonctions organiques 
centrales, Les economies ne doivent pas etre reali
sees au detriment de la decentralisation. 

34. Le pro jet de resolution a 1 'etude est constructif, 
car il vise a renforcer et developper le processus 
de decentralisation, M. Ahmed note a cet egard que les 
paragraphes 4, 5 et 6 traitent du statut actuel et des 
plans futurs du Bureau des Nations Unies a Beyrouth, 
dont ils proposent d 'accroltre 1 'efficacite. La dele
gation soudanaise voit avec satisfaction qu 'en appli
cation de la resolution 1823 (XVII), dans laquelle 1 'As
semblee generale demandait instamment qu 'il soit 
tenu compte des interets des Etats qui ne sont 
membres d 'aucune commission economique regionale, 
le Secretaire general a recemment cree un service 
economique au sein du Bureau regional des affaires 
sociales pour le Moyen-Orient. La creation de ser
vices de coordination de !'assistance technique dans 
les secretariats des commissions economiques regio
nales represente un autre progres important. Pour 
ces raisons, la d€llegation soudanaise appuie chaleu
reusement la recommandation figurant au paragraphe 6 
du dispositif, ainsi que l'idee d 'inviter le Directeur 
du Bureau des Nations Unies a Beyrouth a participer 
aux reunions annuelles des secretaires executifs. 

35. Les amendements proposes par la delegation 
soudanaise (A/C.2/763) ne visent pas a exclure l'une 
quelconque des idees contenues dans le projet de 
resolution ou a introduire un nouvel element dans la 
politique de decentralisation. Leur but est simplement 
de completer le projet de resolution, de donner des 
directives complementaires au Secretaire general, 
ainsi que d 'approuver certaines des mesures deja 
prises ou envisagees par le Secretaire general et cer
taines des recommandations faites par le Conseil. 

36. Le premier amendement se rapporte a un aspect 
particulier de la decentralisation qui merite une plus 
grande attention et il prend acte des mesures deja 
envisagees par le Secretaire general dans la mise en 
oouvre de la politique de decentralisation. On doit 
faire observer, a propos du deuxieme amendement, 
que le Secretaire general lui-meme a associe le~ 
commissions economiques regionales aux travaux 
preparatoires de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement. Le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge
taires a deja pris note avec satisfaction de cette 
mesure au paragraphe 28 de son rapport (A/5584). 
En ce qui concerne le troisieme amendement, la 
delegation soudanaise comprend les reserves faites 
par le Secretaire general quant a !'association des 
commissions economiques regionales aux pro
grammes nationaux. Le but de l'amendement n 'est 
pas d 'ecarter le cas particulier des pro jets nationaux, 
mais la politique de decentralisation ne sera entiere
ment realisee que si les commissions aident les 
gouvernements dans le domaine des programmes 
d 'assistance technique. L 'etude du Service organi
sation et methodes mentionnee au paragraphe 7 pro
pose dans l'amendement porte sur !'utilisation du 

personnel dans les domaines economique et social et 
se trouve done etroitement en rapport avec la decen
tralisation. 11 serait peut-etre meme impossible 
d 'evaluer les resultats de la decentralisation sans 
une telle etude. Le dernier amendement prie done le 
Comite consultatif de proceder a cette evaluation a la 
lumiere de l'etude du Service organisation et me
thodes et du rapport du Secretaire g{m~ral prevu 
dans le projet de resolution. L 'Assemblee generale 
pourra ainsi determiner le rythme et 1 'ampleur de la 
decentralisation pour les annees a venir. Il convient 
d 'etudier les resultats non pas a la vingtieme, mais 
bien a la dix-neuvieme session de 1' Assemblee 
generale, puis que la politique de decentralisation aura 
alors ete appliquee pendant pres de quatre ans. 

37. Pour Mme GINOR (Israel), le projet de resolu
tion porte sur deux points: la decentralisation en 
general et le Bureau des Nations Unies a Beyrouth. 

38. Au cours des annees passees, certaines dele
gations de pays du Moyen-Orient ont proteste contre 
le fait qu 'ils ne di.sposaient pas d 'une commission 
regionale, ce qui les privait d'un instrument de pro
gres economique et social. La delegation israelienne 
avait estime qu 'une seule solution serait vraiment 
efficace: creer une commission regionale. Le Bureau 
des Nations Unies a Beyrouth a d 'abord constitue un 
service du FISE et, en 1957, la Direction des affaires 
sociales y a detache certains fonctionnaires. Ce 
bureau devait desservir Israel au meme titre que les 
autres pays. Mais etant donne qu 'on refusait aux repre
sentants d 'Israel le droit de se rendre a Beyrouth, 
le Gouvernement israelien a estime que ces disposi
tions contrevenaient a un principe essentiel de !'Orga
nisation des Nations Unies: celui du droit des Etats 
Membres a avoir librement acces aux organismes de 
l'ONU. Ces deux dernieres annees, une pression 
croissante a ete exercee pour obtenir 1 'expansion du 
Bureau de Beyrouth et pour que du personnel des 
affaires economiques y soit affecte. Israel a porte 
!'ensemble du probleme devant le Secretaire g€meral 
et le Sous-Secretaire aux affaires economiques et 
sociales, en soulignant que, du point de vue israelien, 
les services sociaux de Beyrouth eux-memes ne 
donnaient pas satisfaction. Tous les services de !'Or
ganisation des Nations Unies dans cette region de
vraient etre situes dans un pays auquel les Israeliens 
ont librement acces. 

39. Le paragraphe 3 de la resolution 955 (XXXVI) du 
Conseil economique et · social invite le Secretaire 
general a rechercher les moyens d 'elargir les acti
vites economiques et sociales du Bureau des Nations 
Unies a Beyrouth et d 'envisager notamment la crea
tion, au sein de ce bureau, d 'un service de coor
dination de !'assistance technique. Lorsqu 'ils ont 
vote pour cette resolution, certains membres du Con
seil n 'ont peut-etre pas eu entierement conscience 
des repercussions du paragraphe 3, qui traite du 
Bureau de Beyrouth. Pour la delegation israelienne, 
le systeme qui consiste a detacher du personnel. a des 
limites; celles-ci ont deja ete depassees en ce qui 
concerne le ·Bureau de Beyrouth. Le texte du projet 
de resolution brouille la notion de "detachement ", 
puisqu 'il etablit un lien entre les commissions eco
nomiques regionales deja creees et le Bureau de 
Beyrouth et, par ses recommandations, equivaut a 
creer une commission regionale sous une forme 
deguisee. 

40. Il faut creer sans retard une commission iicono
mique pour le Moyen-Orient, permettre a tous les 
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Etats de la reg:ion de participer 1'1. ses travaux et 
1 'etablir dans un pays auquel les membres de taus les 
Etats auront acc~s. Si une telle commission n'a pu 
encore voir le jour, c'est enti'~rement la faute des 
Etats arabes du Moyen-Orient, qui refusent d 'y sieger 
a cote d 'Israel. Cette attitude est incomprehensible 
pour Israel puis que tant les Etats arabes que 1 'Etat 
d 'Israel sont Membres de 1 'ONU et membres d 'insti
tutions specialis•~es, ainsi que d 'un grand nombre 
d'autres organismes. Quai qu'il en soit, les conflits 
politiques ne devraient pas influencer la cooperation 
sur le plan pratique. En attendant la creation d'une 
commission economique regionale, Israel ne voit 
aucune objection a ce qu 'un bureau regional s 'occupe 
des besoins de la region, pourvu qu 'il soit bien entendt 
que ce bureau respectera le principe de la libertl 
d'acc~s des Etats Membres et celui de la non-discri· 
mination contre les Etats Membres. Le Gouvernemen 
israelien ne peut tolerer plus longtemps la discri· 
mination qui est actuellement pratiquee. C 'est ave• 
satisfaction qu 'il verrait le Conseil pour sui vre 1 'etud• 
de la creation d'un bureau regional des Nations Unies 
compte tenu des eonsiderations ci-dessus. 

41. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) rel~ve que 1 'adop
tion de la resolution 1709 (XVI) de 1 I Assemblee gene
rale a mis fin 1'lla controverse sur la decentralisation. 
La politique de d~:centralisation exposee dans cette 
resolution a ~te r~~affirmee dans la resolution 1823 
(XVII). Le representant de la Jordanie a declare que 
dans le projet de resolution dont elle est saisie la 
Commission n'est pas appelee a approuver des poli
tiques nouvelles, et la delegation neo-zelandaise 
partage cette fagon de voir. Toutefois, la reference 
qui est faite au pa.ragraphe 8 1'1. "une politique de de
centralisation acc~,leree" semble.introduire une idee 
nouvelle qui ne figurait pas dans les resolutions 
precectentes. Le rapport du Secretaire general (E/ 
3786) fait etat au paragraphe 6 de la "methode pragma
tique" suivie pour mettre en oouvre la politique de 
decentralisation. n se pourrait done que la decentra
lisation ne soit pas, chaque annee, une decentralisa
tion acceleree. n serait preferable de supprimer, 
au paragraphe 8 du projet, le terme "acceleree" et 
d 'ajouter apr~s "d{Jcentralisation" les mots "definie 
par la resolution 1709 (XVI) del'Assembleeg€merale". 

42. Si l 'on rapproehe le paragraphe 7 du paragraphe 5 
du dispositif, il semble ressortir de ce dernier que le 
Bureau des Nations Unies 1'1. Beyrouth passe au rang 
de commission {Jconomique regionale. On implique 
par 11'1. 1 'existence d 'une zone .situee aux environs 
de Beyrouth, dont on reconnartrait qu 'elle constitue 
une region, au sens ou 1 'entendent les Nations Unies. 
En ce sens, une :re:gion se doit cependant d'accueillir 
taus les Etats situes dans la zone qui la constitue. 
Les auteurs du projet de resolution doivent com
prendre les probl~mes que posent certains para
graphes du dispositif 1'1. des pays tels que la Nouvelle
Zelande, qui peut dtfficilement sanctionner une activite 
de 1 'Organisation dont 1 'effet serait d 'aggraver les 
relations entre des pays avec lesquels la Nouvelle
Zelande est en bon:> termes. 

43. On voit difficilement les raisons de l 'amende
ment ukrainien (A/C.2/L.762) tendant 1'1. appliquer la 
politique de decentralisation dans la m~me mesure 
aux quatre commissions economiques regionales exis
tantes. Les probH~mes de developpement dif~rent se
lon les regions et chacune a ses propres methodes 
pour exploiter les ressources dont elle dispose. 
Quant aux amendements du Soudan (A/C.2/L.763), ils 

sont, dans l 'ensemble, conformes au ton du pro jet de 
resolution. Mais mentionner dans le projet des para
graphes isoles de resolutions prllcedentes risquerait 
de nuire 1'1.1 'llquilibre du texte. Par ailleurs, la dele
gation neo-zelandaise doute qu 'il soit bien indique 
d 'avancer la date fix~e pour l 'etude des resultats de 
la decentralisation, 

44. Pour M. HAGEN (Su~de), 1 'administration du 
Si~ge semble assez embrouillee pour qui la voit de 
loin, et le renforcement des activites des commissions 
economiques regionales sera fort utile pour les 
gouvernements. Les commissions regionales de
vraient aider les gouvernements a interpreter les 
rapports et les autres communications emanant du 
Si~ge. La decentralisation en faveur des commissions 
regionales rendrait les travaux du Si~ge plus utiles 
pour taus. Mais le Si~ge devra continuer 1'1. exereer 
de nombreuses fonctions, par exemple le recrutement 
des experts de l 'assistance technique. Etant donne 
le petit nombre de ces experts, ce serait une erreur 
que de permettre aux commissions regionales d 'en
trer en competition pour s 'assurer leurs services, 
et il faudra laisser le Si~ge affecter les experts aux 
pastes qui leur conviennent le mieux. Si les corn
missions regionales etaient renforcees, les gouver
nements accepteraient plus volontiers de leur fournir 
les services de fonctionnaires competents. Il est 
essentiel de renforcer les secretariats des commis
sions et on ne saurait le faire uniquement en detachant 
du personnel du Si~ge. Rien ne doit entraver la 
bonne marche du Secretariat du Si~ge, et pour cela 
l 'ONU doit disposer des credits necessaires pour 
recruter le personnel supplementaire requis par les 
commissions regionales. 

45. M. CALDERON FRANCO (Mexique) declare que 
sa delegation ne participe generalement pas a la 
redaction des pro jets de resolution, mais qu 'elle 
a fait une exception pour le texte dont le Comite est 
saisi, en raison de 1 'inter~t particulier qu 'elle porte 
aux activites des commissions economiques regio
nales. La delegation mexicaine a ete la premil~re 
1'1. proposer la creation d 'une commission economique 
pour 1 'Afrique et elle a participe acti vement aux 
travaux preparatoires qui ont precede sa mise sur 
pied. Elle a accueilli favorablement la decision de 
creer un bureau au Moyen-Orient, bien qu 'elle n 'ait 
pas ete consultee au sujet de son emplacement et de 
ses methodes de travail. 11 serait souhaitable que ce 
bureau soit renforce et que son directeur assiste 
aux r{lunions de secretaires executifs des commis
sions economiques regionales. 

46. M. CHAMMAS (Liban) s'associe aux observa
tions du repr€lsentant de La Jordanie (930~me s€lance) 
et aux paroles que vient de prononcer le representant 
de 1 'Indonesie. Son gouvernement accueille avec 
satisfaction les recommandations contenues dans le 
projet de resolution et cooperera pleinement avec: le 
Secretariat pour les mettre en pratique. 

47. En ce qui concerne les remarques qui ont ete 
faites au sujet de 1 'acc~s au territoire du Liban, il 
appartient au gouvernement libanais, en vertu de 
son droit souverain, de decider en tout temps qui 
sera admis dans les limites de son territoire .. 11 
faut noter que le Gouvernement israelien a refuse 
d 'autoriser les Palestiniens a retourner dans leurs 
foyers, La n€lcessit{l d 'assurer le libre acc~s des 
citoyens des Etats Membres aux organismes des 
Nations Unies n 'a jamais ete consideree comme un 
principe de 1 'Organisation, et les arguments tires 
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de cette consideration sont sans fondement. Il y a 
a Beyrouth d'autres bureaux d'organismes des Na
tions Unies, et aucune objection n 'a jamais etll elevee 
en ce qui les concerne. 

48. Les auteurs du pro jet de resolution ne demandent 
pas la creation d'une commission economique regio
nale pour le Moyen-Orient; on ne saurait deduire 
du paragraphe 6 du dispositif qu 'ils recommandent 
so us une forme deguisee la mise sur pied d 'une telle 
commission. La constitution, au sein du Bureau des 
Nations Unies a Beyrouth, d 'un service de coordina
tion de 1 'assistance technique n 'obligera pas les 
representants des gouvernements a se rendre au 
Liban, Les membres du groupe devront visiter les 
differents pays, lorsque ceux-ci les y inviteront, 
et fournir leur assistance sur place. Enfin, le Liban 
n 'impose aucune restriction aux deplacements du 
personnel des Nations Unies. 

49, M. TRAORE (Mali) dit qu'il ressort du rapport 
du Secretaire general (E/3786) que les espoirs places 
dans les Nations Unies par les pays en voie de deve
loppement ont permis d 'accroftre et d 'ameliorer les 
activites de 1 'Organisation, Celles-ci couvrent un 
vaste champ et sont fort diverses; aussi exigent-elles 
des methodes differentes, mais neanmoins coordon
nees. La politique definie dans la resolution 1709 
(XVI) de 1 'Assemblee gllnerale repond a ce double 
besoin. Le Si~ge conservera son rl'lle de coordination 
et de contr8le, mais, gr§.ce a une decentralisation 
fondee sur des principes pragmatiques, les Nations 
Unies seront reliees a des centres qui seront conti
nuellement en contact direct avec les regions intll
ressees et oil se prendront des decisions. Le projet 
de resolution est conforme a cette politique, Etant 
donne que les activites des Nations Unies sont fondees 
sur le principe de 1 'universalite, il serait injuste 
d'en priver une partie du monde. Cette politique de 
decentralisation devrait ~tre appliquee de la m~me 
mani~re a tous les secretariats rllgionaux. 

50. M. TELL (Jordanie) reaffirme que le projet 
de resolution ne prevoit aucune mesure ou idee nou
velle et ne tend pas a creer une nouvelle commission 
llconomique regionale. Il est surpris qu 'on ait pu 
dire que les auteurs du projet de resolution et les 
delegations qui ont votll pour la resolution 955 (XXXVI) 
du Conseil ne se rendent pas compte des reper
cussions de la crllation, au sein du Bureau des Na
tions Unies a Beyrouth, d 'un service de coordination 
de 1 'assistance technique. Les objectifs du projet de 
resolution ont etll clairement expliques par d'autres 
representants et n 'ont rien de politique. 

a) Planification en vue du developpementeconomique: 
- rapport du Secretaire general (A/5533/Rev.l, A/ 

C.2/L.744 et Add.l a 3) [suite*] 

51. M. KOMIVES (Hongrie) declare que la plani
fication constitue 1 'un des principaux facteur3 de 
progr~s economique et social accelere. L 'attention 
croissante qu 'on y porte aux Nations Unies indique 

*Reprise des debats de Ia 930eme seance. 

Litho in U.N. 

qu 'elle s 'est revelee utile partout dans le monde. 
L 'adoption, par 1 'Assemblee generale, de la reso
lution 1708 (XVI) a contribue au renforcement des 
activitlls des differents organismes des Nations Unies 
dans le domaine de la planification. Les travaux des 
commissions economiques regionales, notamment de 
la CEAEO et de la CEE, ont et(l tr~s f(lconds. La 
delegation hongroise attend avec interN 1 'action fu
ture des instituts regionaux de planification et ac
cueille avec satisfaction la creation de 1 'Institut 
africain de developpement et de planification ec:ono
miques, dont les travaux ont commence le 1er no
vembre 1963. L 'etude intitulee Planification en vue 
du developpement economique (A/5533/Rev,1) coi1sti
tue un grand pas en avant et un excellent point de 
depart pour d 'autres etudes approfondies. 

52. La delegation hongroise appuie sinc~rement le 
projet de resolution (A/C.2/L.744 et Add,1 a 3). Les 
mesures qu 'il prevoit sont parfaitement logiques et 
tout a fait conformes a la resolution 979 (XXXVI) du 
Conseil. Son principal merite est d 'etablir un lien 
entre la planification et le commerce; a cet egard, 
il faut citer tout particuli~rement 1 'aline a .12 du 
paragraphe 5 et le paragraphe 8 du dispositif. En 
ce qui concerne le paragraphe 2, les instituts de 
planification devraient prendre en consideration toutes 
les formes de planification et utiliser 1 'experience de 
pays ayant atteint differents niveaux de developpe
ment, quel que soit leur syst~me €lconomique et so
cial. La CEE sera tout a fait qualifieepour contribuer 
aux activites enoncees au paragraphe 4 du dispo
sitif. 

53. M. Komives propose d 'inserer dans le preambule 
le texte suivant, qui deviendrait le deuxi~me alinea: 

"Convaincue qu 'une planification economique adap
tee a la situation et aux besoins particulie:rs de. 
chaque pays en voie de developpement est 1 'une 
des conditions essentielles d 'un developpement €lco
nomique et social rap ide". 

En outre, on pourrait ajouter les mots suivants a 
la fin du paragraphe 4 du dispositif: "et la diffusion 
de ces renseignements par tous les moyens appro
pries, y compris 1 'organisation de colloques et de 
cycles d 'etudes". 

54. M. GOMEZ GUERRERO (Mexique) appuie le 
projet de resolution, mais propose les changements 
suivants: les paragraphes 3 et 6 du dispositif com
menceraient par les mots "Prend acte avec satis
faction"; 1 'alinea !! du paragraphe 5 suivrait de plus 
pr~s le texte du paragraphe correspondant de la 
resolution 979 (XXXVI) du Conseil, les mots "de 
chaque pays en voie de d€lveloppement" rempla<;ant 
1 'expression "des pays en voie de developpement"; 
au paragraphe 8, le Secretaire general serait prie 
de communiquer le rapport non seulement a la 
Conf€lrence des Nations Unies sur le commerce et 
le d€lveloppement, mais egalement au Comite prepa
ratoire de la Conference, lors de sa troisi~me 
session. 

La seance est levee a 17 h 45. 
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